
Partenaires de pratiquePotentiel TIC

Localisation Défis

Tunisie
Marché municipal central de Tunis

Type de marché Marché alimentaire

Fréquence Quotidien

Localisation : Tunis - 36.797955,10.177354

• Numérisation : enregistrement numérique (flux d'approvisionnement et 

licences)

• Traçabilité : suivi de la conformité (par exemple, des paiements) afin de 

réduire
le caractère informel des transactions

Les travaux de recherche ayant abouti à ces résultats ont bénéficié d’un 
financement du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
scientifique dans le cadre du projet PRIMA BLUMI-Med de l’Union européenne

• Sous-direction des marchés et des affaires économiques

• Directives et autorités ministérielles (Agriculture, Commerce, Intérieur
et de la Santé).

Principaux acteurs Principal(aux) système(s) de production / 
d'agriculture

Chaîne de valeur concernée 
(approvisionnement)

Institutions / Gouvernance mettant en place le 
marché

Principaux produits et 
utilisateurs

Acteur Rôle et responsabilité
Commune de Tunis Gestion, contrôle, inspection et suivi, établissement 

des contrats de location d’espaces
et perception des redevances municipales

Police Sécurité et maintien de l'ordre sur le
marché

Ministère du commerce Régulation des prix ; inspection économique

Agence nationale de contrôle sanitaire et 
environnemental des produits

Contrôle sanitaire et inspection de la sécurité des 
produits

UTAP et UTICA Syndicats représentant les agriculteurs (UTAP) et 
les commerçants (UTICA) (intermédiaires clés pour 
négocier avec les autorités gouvernementales et 

défendre les intérêts économiques de leurs 
membres

au sein de la chaîne de valeur du marché)
Fournisseurs Intermédiaires ; achètent des produits sur le marché 

de gros ou auprès des agriculteurs ; revendent les 
produits aux

commerçants de détail
Commerçants de détail (vendeurs de fruits 

et légumes ; bouchers et vendeurs de 
volaille ; vendeurs de fruits de mer ; 

vendeurs d’épices et de produits saumurés 
; vendeurs de fromages et de
; vendeurs de pâtes fraîches)

Fixent les prix de vente au détail, vendent les produits 
aux consommateurs

Consommateurs Hôtels, restaurants et consommateurs urbains

Principaux Systèmes d’exploitation agricole

Pêche Pêche artisanale et semi-industrielle

Légumes, fruits et viande Petits exploitants et grands producteurs 
approvisionnant les plateformes régionales

Étape Description

Production Agriculteurs et pêcheurs (qui vendent rarement directement sur le 
marché)

Vente en gros Pôle de Bir El Kassa : le principal point de regroupement

Intermédiation Courtiers/négociateurs : acteurs clés contrôlant 
l’approvisionnement des vendeurs sur le 
marché

Commerce/Vente au 
détail

Négociants (marché) : vente finale aux consommateurs

Consommateurs Consommateurs urbains, hôtels et restaurants

Niveau de gouvernance Acteur Fonction principale
Niveau local Commune de Tunis Gestion opérationnelle 

(assure le fonctionnement 
quotidien du marché)

Au niveau national Ministère du Commerce Contrôle économique, 
définit le cadre juridique et 

réglementaire

Ministère de l'Intérieur Application de la loi

Ministère de la Santé Contrôle sanitaire

Ministère de l'Agriculture, des Ressources 
en eau et de la Pêche

Qualité et sécurité des 
produits

Principaux produits Utilisateurs

Poissons et fruits de mer
Consommateurs à revenus élevés et moyens, hôtels et restaurants 

(en raison des prix élevés)

Viande rouge et volaille
Consommateurs à revenus élevés et moyens, ainsi que le secteur 

de l'hôtellerie et de la restauration

Légumes et fruits Consommateurs à revenus moyens et modestes (aliments de base)

Catégorie de défi Enjeu spécifique

Économique
• Prix de vente élevés

• Concurrence illégale du secteur informel
• Infrastructures vieillissantes et manque d'entretien

Environnement • Gestion des déchets (absence de stratégies de 
circularité

)

Gouvernance
• Faible application des règles

• Manque de coordination entre les parties prenantes
• Non-paiement des redevances de licence


